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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Formation des conducteurs
Question écrite n° 46590

Texte de la question

M. Patrick Balkany appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur les controles pedagogiques effectues aupres des etablissements d'enseignement automobile. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les chiffres de ces controles, departement par departement, exerces
conformement a l'arrete du 5 mars 1991 et de la circulaire du 10 octobre 1991 modifies le 17 decembre 1993. Il
lui demande egalement de lui indiquer le nombre d'evaluations defavorables et les sanctions prises a l'encontre
des etablissements ou il a ete constate un dysfonctionnement ou une carence pedagogique, ainsi qu'a l'encontre
des etablissements s'etant soustraits a ces controles.

Texte de la réponse

Aux termes des dispositions prevues par la reglementation relative a l'exploitation des etablissements
d'enseignement de la conduite automobile, les inspecteurs du permis de conduire et de la securite routiere
peuvent exercer des suivis d'enseignement destines a verifier l'application du programme national de formation
par les ecoles de conduite. La raison d'etre essentiel de ces controles est avant tout d'aider et de conseiller les
enseignants au plan pedagogique. C'est pourquoi les suivis d'enseignement font l'objet d'une notation etablie a
partir d'une fiche d'observation renseignee par les inspecteurs du permis de conduire dans les conditions
precisees par la circulaire du 17 decembre 1993. En cas de notation « insuffisant » un deuxieme suivi
d'enseignement doit etre entrepris par un autre inspecteur afin de verifier le bien-fonde des observations du
premier evaluateur. L'organisation d'entretiens entre le chef d'etablisssement, l'inspecteur delegue de la
formation du conducteur et un professionnel titulaire du brevet d'aptitude a la formation de moniteur (BAFM) est
egalement prevue en cas de dysfonctionnements pedagogiques graves constates a la suite des suivis
d'enseignement. Quelques cas de refus de suivi d'enseignement ont ete observes ces deux dernieres annees,
qui ont fait l'objet d'un rappel au respect des dispositions reglementaires de la part de l'administration
prefectorale et, dans trois cas, de mise en demeure. 6 670 suivis d'enseignement ont ete menes au cours de
l'annee 1995, selon la repartition departementale precisee par le tableau ci-dessous. Suivis d'enseignement
effectues en 1995 (les donnees 1996 cumulees ne sont pas actuellement disponibles) :
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